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retrouvez toute l'actualité jurisprudentielle du mois de Février 2024 en droit du travail.
Retrouvez un apercu des décisions ainsi que notre analyse juridique.

Conformité des congés payés durant les arrêts maladie avec 
la Constitution

Le 8 février 2024, le Conseil constitutionnel a statué sur la conformité des règles du Code du
travail régissant l'octroi de congés payés durant les arrêts maladie à la Constitution française.
Cette décision résulte d'une interrogation de la Cour de cassation sur le lien entre l'activité
professionnelle effective et l'accumulation des droits à congés payés, selon les articles L.3141-3 et
L.3141-5 du Code du travail.

Impacts sur la législation du travail en France

Bien que cette décision valide la conformité constitutionnelle, elle souligne une divergence avec
les directives européennes concernant les droits aux congés payés pendant les arrêts maladie. Un
ajustement législatif est en préparation pour harmoniser le droit français avec les standards
européens, renforçant ainsi la protection des travailleurs.

Obligation de respecter les temps de repos

Un arrêt de la Cour de cassation du 7 février 2024 met en avant l'obligation légale de respecter les
temps de repos entre deux journées de travail. L'infraction à cette règle est jugée préjudiciable
pour le salarié, qui a droit à une indemnisation même sans avoir à prouver un préjudice
supplémentaire.

Requalification des contrats de travail : de partiel à plein temps

La Cour de cassation, le 7 février 2024, a abordé la question de la requalification des contrats à
temps partiel en contrats à temps plein, soulignant que seul un dépassement des heures de travail
légales justifie une telle transformation.

Cas d'une employée à temps partiel

Une affaire examinée par la Cour concernait une employée à temps partiel qui contestait son
contrat, affirmant que le volume d'heures complémentaires effectuées équivalait à un temps plein.
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La Cour d'appel a rejeté sa demande, prenant en compte l'accord d'aménagement du temps de
travail de l'entreprise, qui permettait des variations jusqu'à 20% de l'horaire mensuel sans
dépasser 1 600 heures annuelles.

Validation par la Cour de cassation

La Cour de cassation a confirmé cette décision, indiquant que l'employée n'avait pas prouvé que
son temps de travail excédait la limite annuelle fixée par l'accord. Ainsi, la demande de
requalification a été jugée infondée.

Conséquences de cette jurisprudence

Cette décision réitère que la requalification d'un contrat à temps partiel en plein temps dépend de
critères objectifs liés à la durée réelle du travail. Elle rappelle l'importance pour les employeurs de
respecter les accords et pour les salariés de fournir des preuves concrètes en cas de
dépassement des seuils de travail légaux.

Synthèse : une jurisprudence instructive

L'arrêt du 7 février 2024 éclaire sur les conditions de requalification des contrats de travail,
insistant sur la nécessité de respecter les normes légales et conventionnelles dans la gestion des
relations de travail.

 

Défi de la validation des heures supplémentaires en droit du 
travail

L'épineuse question de la validation des heures supplémentaires demeure prépondérante dans le
domaine juridique du travail, illustrée par la décision de la Cour de cassation le 7 février 2024
(n°22-15.842). Cette résolution souligne la difficulté inhérente à la démonstration des heures
supplémentaires et les responsabilités partagées entre employeur et employé.

Cadre légal et responsabilités de l'employeur

La Cour souligne, dans cette décision, la nécessité pour l'employeur d'instaurer un dispositif précis
et accessible pour enregistrer le temps de travail réalisé par chaque employé. Cette obligation,
imposée par la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE), assure la transparence et l'équité
dans le suivi des heures de travail.

Contentieux autour des heures supplémentaires

Une employée, convaincue d'avoir travaillé au-delà de ses heures contractuelles, a initié une
procédure judiciaire pour réclamer la rémunération de ces heures supplémentaires. Pour appuyer
sa demande, elle a fourni divers justificatifs, tels que des synthèses et attestations, alors que
l'employeur a présenté les fiches de paie et un registre de temps de travail.

Examen des justificatifs par les tribunaux
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Après analyse des preuves apportées par les deux parties, les instances judiciaires inférieures ont
statué sur la non-réalisation des heures supplémentaires alléguées par l'employée. Ce verdict met
en lumière l'impératif pour l'employé de présenter des justificatifs solides et vérifiables attestant
des heures travaillées au-delà de l'accord contractuel.

Ratification par la Cour de cassation

Saisie en recours par l'employée, la Cour de cassation a entériné la décision de la Cour d'appel.
Elle a réaffirmé que l'obligation pour l'employeur de tenir un registre du temps de travail n'entrave
pas sa capacité à contester les revendications de l'employé relatives aux heures supplémentaires,
en soumettant ses propres preuves.

Portée de la décision

Ce jugement confirme que, même sans un système de suivi des heures conforme aux directives
de la CJUE, l'employeur a la faculté de réfuter les prétentions d'heures supplémentaires de
l'employé en apportant des preuves convaincantes lors de la procédure judiciaire.

Synthèse : une balance subtile à préserver

La décision du 7 février 2024 de la Cour de cassation met en relief la balance subtile entre les
devoirs de l'employeur concernant le suivi des heures de travail et le droit de l'employé à une
rémunération équitable pour les heures supplémentaires effectuées. Elle accentue l'importance
pour les deux parties de disposer de méthodes fiables et objectives pour documenter le temps de
travail, dans le but d'éviter les conflits et d'assurer une rémunération juste pour le travail accompli.

 

Évaluation du statut de salarié protégé : une question de 
temporalité

L'arrêt du 31 janvier 2024 de la Cour de cassation (n°22-18.618) met en lumière le moment
critique où doit être évalué le statut de salarié protégé, en particulier dans le contexte des
nominations aux postes représentatifs du personnel.

Cadre de la décision

Un employé exprime son désir de candidater pour un poste au sein du comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail (CHSCT) à la fin de l'année 2016. Après l'invalidation des
élections en juin 2017, il envisage de se représenter. Toutefois, il est convoqué à un entretien
préalable au licenciement le 3 juillet 2017, avant même la programmation des nouvelles élections.

Interprétation par la Cour d'appel

La Cour d'appel attribue au salarié le statut de salarié protégé en raison de l'imminence de sa
candidature, jugeant que l'employeur était informé de cette situation lors de l'entretien préalable.
Cette interprétation repose sur l'idée que la protection s'active dès l'annonce de la candidature,
sans attendre la formalisation des élections.
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Rectification par la Cour de cassation

La Cour de cassation annule cette décision, déclarant que le statut protecteur doit être considéré à
la date de la convocation à l'entretien préalable. Dans cette situation spécifique, l'employé n'avait
pas encore formellement le statut de candidat, et donc de salarié protégé, lors de sa convocation.

Portée de l'arrêt

Cet arrêt met en exergue l'importance de la temporalité dans l'évaluation du statut de salarié
protégé. Il précise que la protection associée à une candidature aux élections professionnelles
s'applique uniquement lorsque la candidature est officiellement reconnue ou enregistrée par
l'employeur.

Synthèse : l'importance du formalisme

L'arrêt du 31 janvier 2024 souligne le rôle crucial du formalisme dans la reconnaissance du statut
de salarié protégé. Il illustre la nécessité pour les employés aspirant à des rôles représentatifs de
veiller à ce que leur statut soit formellement établi et reconnu par l'employeur avant toute
démarche susceptible de mener à une cessation du contrat de travail. Cette décision clarifie les
limites de la protection offerte aux employés impliqués dans la représentation du personnel,
affirmant que la protection ne peut être revendiquée qu'une fois les conditions formelles satisfaites.

 

Cadre juridique de l'intérim et transition vers le CDI

L'arrêt récent de la Cour de cassation, daté du 7 février 2024 (n°22-20.258), éclaire sur les
circonstances permettant la transformation d'un contrat d'intérim en un CDI, insistant sur la
nécessité de se conformer strictement aux conditions légales d'emploi temporaire.

Fondement de la décision

Dans un cas récent, une employée, liée par un CDI intérimaire à une agence d'intérim, a été
affectée à diverses entreprises. Contestant la validité de ses affectations temporaires auprès d'une
entreprise en particulier, elle a engagé une action en justice pour convertir ces périodes en CDI,
arguant d'un recours abusif à l'intérim.

Bases de la requalification en CDI

La Cour de cassation a souligné que l'usage de l'intérim doit reposer sur des motifs légitimement
établis, et que toute infraction à ces principes peut mener à la requalification des missions
temporaires en CDI. Cette règle vise à sauvegarder les droits des employés intérimaires face à
l'usage abusif de contrats flexibles, assurant ainsi leur stabilité professionnelle.

Interprétation par la Cour

La Cour de cassation a affirmé que, faute de motif légal avéré pour le recours à l'intérim de la part
de l'employeur, l'intérimaire peut exiger la requalification de ses missions en CDI dès le premier
jour d'affectation. Cette orientation renforce la protection des intérimaires, leur permettant
d'accéder aux droits liés à un CDI, notamment en termes de sécurité d'emploi et de bénéfices
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sociaux.

Conséquences pour employeurs et intérimaires

Cette jurisprudence met en avant l'obligation pour les employeurs de respecter scrupuleusement
les modalités d'emploi temporaire et de justifier légalement chaque mission intérimaire. Pour les
travailleurs temporaires, cette décision ouvre des perspectives de protection accrue de leurs
droits, leur donnant la possibilité de contester les pratiques abusives et de demander la
requalification de leur contrat en CDI lors d'infractions aux règles d'emploi temporaire.

Perspective : Renforcement de la protection des intérimaires

L'arrêt du 7 février 2024 de la Cour de cassation marque un progrès notable dans la défense des
droits des travailleurs intérimaires, en validant la possibilité de convertir en CDI les affectations
temporaires non conformes aux dispositions légales. Cette décision encourage les entreprises à
une plus grande prudence dans l'emploi de l'intérim, favorisant ainsi l'établissement de conditions
de travail plus sûres et stables pour les intérimaires.
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